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Lettre datée du 6 septembre 1994, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent du Pérou auprès de l’Organisation

des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous informer que, le 25 août 1994, conformément aux
dispositions de la loi constitutionnelle du Ministère de la justice, a été créé
dans mon pays le Conseil national des droits de l’homme, organisme
multisectoriel chargé de la promotion, de la coordination, de la diffusion et de
l’assistance pour tout ce qui concerne la protection et l’exercice fondamentaux
de la personne qui comprend notamment la Commission permanente des droits de la
femme et de l’enfant.

Le Conseil national des droits de l’homme prend officiellement ses
fonctions comme suite à la décision du Gouvernement péruvien de promouvoir la
défense — sans restriction — des droits de l’homme sur tout le territoire
national.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 103 b)
de l’ordre du jour provisoire.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent du Pérou auprès
de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Fernando GUILLÉN SALAS

-----

* A/49/150.
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